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ISE 

Par une convention de gestion territoriale entrée en vigueur le ler  avril 1997, h M.R.C. du Fjord-du- 

Saguenay s'est vue confier, par le ministère des Ressources naturelles, les responsabilités de gestion 

des terres publiques intramunicipales sur son territoire, tant sur I'aspect de b planification que de h 

gestion foncière. 

En matière de planification, La M.R.C. s'engageait à adopter, dans un délai de douze mois, une 

planification intégrée de développement et d'utilisation des teires publiques intramunicipales, pour un 

horizon de cinq ans. La M.R.C. a obtenu une extension de délai jusqu'à la fin de juin 1998 pour 

déposer son plan intégré de développement. C'est cet exercice que h M.R.C. est à compléter ef qui 

fait l'objet du présent document. 

i .3 APPROCHE PRECONISÉE 

L'approche utilisée pour réaliser le plan intégré dans un délai très Court a été d'utiliser au maximum les 

sources d'information existantes et de mettre à contribution les connaissances des intervenants du 

milieu. Aucun inventaire n'a été réalisé SUI le terrain. 

Sources d'information 

Les principales sources d'information utilisées ont été, non exhaustivement: 

- les caries transmises par le ministère des Ressources naturelles du Québec portant sur 

les territoires d'intérét. l'affectation des terres publiques intramunicipales. ainsi que ka 
réserve des ministères à l'aliénation de ceriaines de ces terres; 

la premier piojet de schéma d'aménagement révisé de la M.R.C. du Fjord-du-Saguenay: 

les plans et règlements d'urbanisme municipaux; 

les plans de développement récréotouristique réalisés par quelques municipalités; 

- 
- 
- 
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les plans d'aménagement forestier et inventaires multiressources de ceitains blocs d e  

lots réalisés par plusieurs municipalités, corporations de développernent et coopératives 

forestières; 

le dossier Portrait forestier et évaluation de k possibilité forestière des lots publics 

intramunicipaux, réalisé par le Syndicat des producteurs de bois du Saguenay-Lac-Saint- 

Jean; 

les profils démographique et socio-économique réalisés par h Régie régionale de h 

Santé et des Services sociaux du Saguenay-Lac-Saint-Jean; 

les cartes de potentiel agricole du ministkre de l'Agriculture, des Pêches et de  

l'Alimentation du Québec; 

les photographies aériennes de la Photocartothèque québécoise: 

divers dossiers sectoriels réalisés par des organismes. sociétés et promoteurs; 

Consu l ta t i ons  

Une campagne systématique de consultation a été réalisée auprès de l'ensemble des municipalités et 

principaux organismes intéressés à h mise en valeur des lots intramunicipaux. Elle a permis d e  

recueillir l'information sur l'utilisation actuelle des lois intrarnunicipaux, sur les perspectives et projets 

de développement et d'exploitation des ressources. Elle a permis également de situer les principaux 

enjeux quant à la mise en valeur multiressources de cerlains blocs de lots. 

1.2 A N D A T S  

Le mandat de réalisation du pian intégré de développement a été confié au Groupe Leblond Tremblay 

Bouchard. Ce dernier a mis à contribution les ressources humaines de h M.R.C.. notamment les 

départements de foresterie et de cartographie. 

Deux mandats sectoriels ont été réalisés par des tiers. l'un portant sur le portrait forestier et le calcul d e  

la possibilité forestière sur les lots intramunicipaux. Vautre sur le potentiel agricole de ces derniers aux 

abords de la rivière Shipshaw. 
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ES T ES P S 

2 . 1  DESCRIPTION GENERALE 

Les terres publiques intramunicipales (TPI) libres, de droit et SOUS convention de gestion couvrent une 

superficie de plus de 41 142 hectares à même le territoire municipalisé de h M.R.C. du Fjord-du- 

Saguenay. Cela représente plus de 41 1 kilomètres carrés de superficie ou à peu près l'équivalent du 

territoire au complet d'une grande municipalité. À titre comparatif, le territoire municipalisé de Saint- 

Félixd'Otis occupe 236 km2, celui de Petit-Saguenay 370 km2 et de Rivière-Éternité 612 km2. C'est 

dire l'énorme potentiel des TPI de la M.R.C.. de ces espaces considérables aux multiples ressources 

forestières, fauniques, culturelles, récréatives, esthétiques. etc. 

Pour les fins d'analyse, les vingt municipalités de h M.R.C. ont 6% réparties selon trois grands 

ensembles géographiques (Boivin, 1998) possédant une organisation des activités et des 

problématiques d'aménagement propres. Plus précisément. les TPI occupent, dans le secteur Nord, 

13 031 ha, dans le secteur Sud, 7 324 ha et dans le Bas-Saguenay, 20 786 ha. 

Le secteur Nord comprend les municipalités de Begin, Saint-Charles-de-Bourget, Shipshaw, Saint- 

Ambroise, Saini-Davidde-Falardeau, Saint-Honoré. Canton Tremblay, Saint-Fulgence et Sainte- 

Rose-du-Nord. Le secteur Sud englobe les municipalités de Chicoutimi, Jonquiére. La Baie, 

Larouche. Lac-Kénogami et Laterrière, tandis que le secteur du Bas-Saguenay regroupe les 

municipalités de Saint-Félix-d'O%, Ferland-et-Boilleau, Rivière-Éternité, L'Anse-Saint-Jean et Petit- 

Saguenay. 

Les terres publiques intramunicipales sont présentes dans toutes les municipalités de h M.R.C. du 

Fjord-du-Saguenay. Toutetois. leur distribution est fort inégale, selon le cas. Ainsi, quatre 

municipalités disposent de superficies en TPI supérieures a 3 000 ha; ce sont Ferland-et-Boilleau (1 O 

005 ha), Petit-Saguenay (5 258 ha), Saint-Davidcle-Falardeau (4 194 ha) et Saint-Félix-d'Qtis (3 052 

ha). Dix autres municipalités en renferment de 1 O00 à 3 O00 ha, tandis que les six dernières en 

contiennent moins de 1 O00 ha. dont Chicoutimi avec seulement 57 hectares. La répartition des 

superficies par municipalité est illustré à la carie 1 et détaillée au tableau 1 
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2 . 2  UTILISATION ET I TÉRET DES LOTS lNTRA 

2 . 2 . 1  Utilisation actuelle du sol 

D'une façon générale. l'utilisation actuelle des terres publiques intramunicipales situées dans les 

limites de la M.R.C. du Fjord-du-Saguenay se répartit selon huit modes principaux. Ces derniers sont 

par ordre d'importance socio-économiques eVou écologiques; la forêt, l'agriculture (grandes cultures 

et bleuetiéres), la villégiature, le récréo-tourisme, les zones humides (tourbières el marécages), les 

structures industrielles et de transport et les bancs d'emprunt (sablières). Les cartes 2 a 4 iilustrent, 

par secteur, l'utilisation respective des lots (et parties de lots) intramunicipaux. 

h'essentiel des lots publics intramunicipaux de la M.R.C. sont en couvert forestier. Ces forets ont déjà 

été pour la plupart exploitées pour la récolte de matière ligneuse. Une description générale de cette 

ressource fait spécifiquement l'objet de la section 2.3 du présent rapport 

Les TPI boisés se retrouvent selon des blocs plus ou moins grands dans toutes les municipalités de h 

M.R.C., à l'exception de Chicoutimi. Le Bas-Saguenay dispose des plus grands ensembles forestiers 

d'un seul tenant, tels que nous les retrouvons dans les municipalités de Feriand-et-Boilleau, Petit- 

Saguenay et Saint-Félix-d'Otis. D'une façon générale, les vastes superficies. l'énergie du relief et & 

présence de plusieurs plans et cours d'eau confèrent aux TPl du Bas-Saguenay des qualités 

indéniables tant au niveau de l'esthétique des paysages que du potentiel de mise en valeur. 

Le secteur Nord renferme aussi d'intéressantes superficies forestières en TPU, notamment dans les 

municipalités de Saint-Fulgence. Saint-David-de-Falardeau et Saint-Honoré. Le bloc forestier de 

Saint-Fulgence est pafliculièrernent digne de mention avec plus de 2 600 hectares pratiquement d'un 

seul tenant et comprenant plusieurs plans d'eau, dont les lacs Harvey et Roger, ainsi qu'une érablière 

remarquable. 
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Le secteur Sud renferme également des ensembles forestiers considérables sur les TPO soit, au sud 

de Laterrière. un bloc de près de 2 O00 hectares, plusieurs blocs d'impo0ance dans le secteur du lac 

Kénogami et, de part et d'autre de la route 170, de pari et d'autre de la limite séparant les municipalités 

de Jonquière et Larouche. 

raoriculturg 

La pratique de l'agriculture est très limitée sur les TPI; les terres en culture (1046 hectares) sont 

concentrées dans le secteur Nord de h M.R.C., soit plus particulièrement dans les municipalités de 

Saint-David-de-Falardeau (bleuetière Les Fruits bleus), Shipshaw. Canton Tremblay et, dans une 

moindre mesure, à Saint-Honoré. Ces superficies en culture sur les TPO sont localisées dans un vaste 

ensemble de terres intramunicipales longeant h vallée de h rivière Shipshaw, allant de Chute-aux- 

Galets jusqu'aux Terres rompues en bordure de !a rivière Saguenay, en passant par le lieu dit "La 

Cuve" et le site du glissement de terrain de Saint-Jean-Vianney. 

II existe de grandes superficies à potentiel agricole, dans ce secteur, qui n'ont pas fait l'objet d'une 

exploitation agricole depuis des dizaines d'années. L'abandon de l'agriculture su r  h majorité de ces 

lots s'explique par des cultures inappropriées à La nature des sois, qui se sont soldées pair un 

découragement des agriculteurs dalors. et par un marché du bleuet et des modes de culture de ce 

fruit alors très peu développés. 

La viiiéoiature 

La villégiature est une activité fort importante sur les terres publiques intramunicipales de h M.R.C.. 

En effet, plus de 200 baux de location à des fins de villégiature engagent les pardies riveraines de 

plusieurs plans et cours d'eau situés sur les TPI. Citons le cas, notamment. du secteur Nord dans Oes 
SPI des municipalités de Saint-Fulgence (lacs Roger. Harvey. des Six Attrapes) et de Saint-David-de- 

Falaideau (rivière Shipshaw. lac Limony). 

La villégiature revêt égaiement beaucoup d'importance sur el à proximité des TPI du Bas-Saguenay, 

notamment à Ferland-et-Boilleau (lacs Ha! Ha!, Petit lac Ha? Ha!, Boilleau, de h Belle Truite, Rémis. 
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Surprise), Saint-Félix-d'Otis (lacs 011% 

de la Noisette, Alphée, Arcand, Barbeau) 

b Croix, Long. des Coeurs) et Petit-Saguenay (lacs des îles, 

Pour ce qui est du secteur Sud de h conurbation, malgré l'immense potentiel de villégiature du lac 

Kénogami, cette activité y est actuellement peu développée sur les TPl libres de droits bordant ce 

dan d'eau. 

Le récréo-tourisme 

Sont designés sous cette appeliation les territoires occupés par des infrastructures lourdes, tels que 

station de ski, camping, marina, site de pêche blanche. etc. Les sentiers de randonnée, d e  

motoneige et autres infrastructures extensives n'ont pas été considérés dans cette classe 

d'utilisation. 

On retrouve une utilisation réctéoiourisiique sur certaines terres publiques intramunicipales de k~ 

M.R.C.. plus particulièrement dans les secteurs Sud et du Bas-Saguenay. Dans le secteur Sud, on  

note le centre de ski de fond Le Norvégien et le camping du lac Kénogami. situé hors TPI cette fois, 

mais à proximité d'un bloc important de lots intramunicipaux. 

Au Bas-Saguenay, une bonne partie des infrastructures et des pistes de la Station de ski Monl- 

Édouard est localisée sur les TPI. Le Bas-Saguenay abrite egalement des sites récréo-touristiques 

renommés situés à proximité de blocs de lots intramunicipaux. tels que la pourvoirie Le Domaine du lac 

Ha! Ha! et le site de la Nouvelle-France (site de tournage de la Robe Noire). 

les zones humides 

Désignées sous le regroupement des zones dénudées et semi-dénudées humides, ces zones 

comprennent les tourbières ouvertes ainsi que les marecages partiellement boisés. Ces zones sont 

particulièrement fragiles face aux interventions humaines et présentent généralement des potentiels 

intéressants pour l'habitat faunique, l'interpréiation écologique et la conservation. 
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Pour le secteur Nord (Leblanc, 1998), les zones humides dignes dintérët pour 'a faune, 

I'intefprétation ou la conservation sont bien identifiées Seion l'inventaire réalisé. elles sont sont 

situées dans les TPI des municipalités de Bégin (lac et ruisseau Raphaël, Grand Étang à castor, lac 

Brassard, ruisseau Néron), Saint-David-de-Falardeau (bras morts de b rivière Shipshaw, lacs 2 Pit, 

Gagnon, des Copains. des Cèdres), Saint-Ambroise (tourbière du lac Duplessis), Saint-Charlesde- 

Bourget (Étang du ruisseau Gaudreault), Shipshaw (Marais Est et Ouest de la route Harvey, étangs de  

Saint-Jean-Vianney). Saint-Honoré (tourbières des rangs VI, VIL Vlll et K du canton Simard) et Saint- 

Fulgence (rivières aux Outardes, aux Foins; étang Nord). 

Ce type d'inventaire des milieux humides des lots intramunicipaux de la M.R.C. du Fjord-du-Saguenay 

n'est malheureusement pas encore disponible pour les secteurs Sud et du Bas-Saguenay. Dans le 

cas du secteur Sud. les zones humides dignes d'intérêt sont localisées principalement dans les TPl 

de b municipalité de Lac-Kénogami. Ces zones humides sont d'ailleurs répertoriées dans le plan 

d'aménagement récréo-touristique des TPl des secteurs de Saint-Cyriac et de la Péninsule (Le 
Groupe Leblond Trernblay Bouchard, 1997). 

Dans le Bas-Saguenay, quelques zones humides intèressantes apparaissent clairement sur les cartes 

topographiques au 1 / 50 000. Ces derniéres sont situées principalement en bordure des lacs Ha! 

Ha!, Petit lac Ha! Ha! et Boilleau. ainsi que dans le secteur dit les Eaux Mortes SUI !a rivière Petit- 

Saguenay. 

Les st ructures industrielles et de t r a n a  

Les structures industrielles et de transport qui occupent. en tout ou en partie, les TPl de k M.R.C. 

sont: les installations portuaires de GrandeAnse à La Baie, l'aéroport de Saint-Honoré et les corfidors 

de quelques lignes de transport d'énergie hydroélectrique. 

Les bancs d'emprunt identifiés sur les TPI de la M.R.C. sont localisés dans le secteur Nord et dans les 

municipalités de Saint-DaviddeFalardeau, Saint-Ambroise, Shipshaw et Saint-Honoré: ce sont 

généralement des sablières. 
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Saguenay. Notons égaiement h présence du Parc du Saguenay, à proximité de plusieurs blocs de 

lots intramunicbaux. 

2.2.3 Grands  ensembles 

Certains grands ensembles de blocs de lots intramunicipaux de ia M.R.C. du Fjord-du-Saguenay se 

démarquent nettement. que ce soit en raison de leurs caractéristiques biophysiques, des ressources 

qu'ils recèlent ou des territoires d'intérêt que l'on y retrouve. Voyons maintenant les principales 

caractéristiques d'utilisation du sol et les principaux secteurs d'intérêt de ces grands ensembles de 

TPI. 

Ensemble du bass' in de h riviére Shioshaw 

Cet ensemble de TPl, situé de pari et d'autre de l'axe de la rivière Shipshaw, s'étend de ia Chute-aux- 

Galets jusqu'à la rivière Saguenay. Ces terres constituent près des deux tiers des TPI du secteur Nord 

(ou plus de 8 500 ha) et sont localisées dans une grande plaine d'épandage fluvio-glaciaire et 

deltaïque originant de h dernière d8glaciation. Les dépôts géologiques de surface y sont le plus 

souvent des sables et graviers avec des dépôts organiques dans les cuvettes mal drainées. Les 

parties plus basses présentent de leur côté des dépôts d'argile. notamment dans le secteur de Saint- 

Jean-Vianney et de la rivière aux Vases. 

Ken que ces terres soient actuellement généralement boisées ou en friche, elles comportent un 

potentiel reconnu pour l'agriculture. Plusieurs organisations ont démontré de l'intérêt dans La mise en 

valeur et i'exploitation des ces TPl. particulièrement les producteurs de bleuets et de pommes de 

leries. les municipalités pour Pexploitaiion ioreslière, ainsi que le Comité de I'Environnement de 

Chicoutimi (projet d'agro-tourisme à Saint-Jean-Vianney). 

La rivière Shipshaw et ses abords présentent un intérêt réciéo-touristique indeniable, principalement 

dans h section juste en avd de Chute-aux-Galets: le site même de la Chute-aux-Galets. dont ia 

municipalité de saint-Davidde-Falardeau prévoit h mise en valeur; descente de rafting; chute 
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Blanche; proximité d'un important bassin de villégiature comptant plus de 850 résidences (lacs 
Sébastien, Clair, Brochet, Gamelin et autres lacs adjacents). 

Fnsembie de Sa ini-fulaence 

Le secteur Nord de h M.R.C. abrite un autre grand ensemble de TPI, soi? un bloc de plus de 2 600 

hectares dans h municipalité de Saint-Fulgence. Ces terres publiques intramunicipales sont 

actuellement exploitées pour h matière ligneuse et le récréo-tourisme p r  h Société de 

développement de l'Anse-aux-foins. 

On y retrouve deux lacs d'importance (lacs Harvey et Roger) où sont concentrés environ 50 

résidences de villégiature, ainsi qu'une érablière. Le Parc de conservation des Monts Valin se situe 

quelque peu au nord de ce bloc de lots intramunicipaux. 

Ensembles du secteu r Sud & h M  .R.C, 

Le secteur Sud renferme des TPI dans trois grands ensembles territoriaux ou géographiques avec 

leurs caractéristiques écoîlimatiques propres soit: le secteur du lac Kénogami dans les basses terres 

du Saguenay, dont la mise en valeur est étroitement liée A la vocation récrécMouristique du plan d'eau 

et au projet de parc régional; les contreforts du massif des Laurentides au sud de Laterrière et le horst 

de Kénogami séparant les municipalités de Jonquière et Larouche ont une vocation essentiellemen: 

forestière. 

Fnsembles du B a s - S w  n 

Qant au Bas-Saguenay. les terres publicpues intramunicipales peuvent èire regroupées en trois 

grands ensembles en fonction des liens de proximité entre ces blocs de lots. D'abord les TPl des 

cantons de Ferland et Boilleau forment un vaste ensemble d'une superiicie de plus de 10 000 

hectares. Cet ensemble a été retenu comme projet-témoin de Forêt habitée. La vocation récréc- 

touristique des lacs Ha! Ha? et B qualité exceptionnelle des paysages environnants (Mont du Four) 

sont des composantes majeures de ce8 ensemble de TPI. 
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Les deux autres ensembles au BasSaguenay sont ceux formés par les TPI des municipalités de  

Saint-Félix-d'ûtis et de Rivière-Etennité s'étendant sur plus de 4 201) hectares et finalement celui des 

municipalités de L'Anse-Saint-Jean et de Petit-Saguenay couvrant une superficie de plus de 6 500 

hectares. 

Soulignons que les trois dernières municipalités meniionnées ont uni leurs efforts pour mettre en 

valeur les TPi de leurs territoires, suivant une approche intégrbe. telle que véhiculée par le concept de 

Forêt habitée. Le regroupement en question s'apprête d'ailleurs à présenter un plan conjoint 

d'aménagement et de mise en valeur des TPI. 

2 . 3  PORTRAIT FORESTIER 

Le présent portrait se veut un résumé du dossier réalisé par le Syndicat des producteurs de bois du 

Saguenay Lac-St-Jean dont le but est de présenter le portrait forestier et l'évaluation de h possibilité 

forestière des terres publiques intramunicipales (T.P.I.) de la M.R.C. du Fjorddu-Saguenay. 

Le portrait forestier consiste à décrire h contenance et le contenu des blocs de lots intramunicipaux 

de la M.R.C. du Fjord à partir des données actuellement disponibles soit les fichiers écoforestiers du 

MRN datant de 1994. Les données de volume proviennent des résultats de linventaire forestier du 

3ièrne décennal datant de 1995. Ces résultats d'inventaire forestier sont disponibles pour les tenuies 

privées de rnéme que pour les tenures spécifiques aux blocs de lots intrarnunicipaux. II faut également 

noter que la photointerprétation a été faite en 1991 et que la mise Ajour des interventions forestières 

de méme que h base de données correspondante n'a pas été complétée. Il peut donc y avoir des 

écarts pour certains secteurs qui ont fait l'objet de récoltes surtout au cours des deux dernières 

années. 

Si on tient compte de l'ensemble des lots intramunicipaux, la superficie forestière productive occupe 

37 66û hectares. soit 91,6 % du territoire total (41 142 h). Le tableau 2 indique comment se 

répartisseni les territoires, selon qu'ils sont forestiers productifs. forestiers improductifs ou non 

forestiers 
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Tableau 2 
C du Fjord-du-Saguenay 

Portrait  forestier des terres publiques iniramunicipales 

Superficie forestière productive 

Peuplements feuillus 

Peuplements mélangés 

Peuplements résineux 

Plantations 

Autres (feu. coupes t i  
sévères, friches) 

s, épidémie: 

Sous-tota 

Superficie forestière improductive 

Aulnaies 

Territoire dénudé sec. 
Territoire dénudé humide 

Sous-total 

Superficie non forestière 

hectares 

7912 

18796 

8672 

95 1 

1329 

3 7 6 6 0  

373 

354 

7187 

1 9 1 4  

21 .O 
49.9 

23.0 

2.5 

3.5 

99.9 

hectares 
3 7 6 6 0  

% 

9 1 , 6  

1 9 1 4  

Le territoire forestier productif est composé de: peuplements feuillus (7912 ha), mélanges (18796 ha) 

e l  résineux (9672 ha), plantations (951 ha) et autres (1329 ha) (feu, coupes lotaies, épidémie sévere 
et friches). Le territoire forestier improductif est composé d'aulnaies (373 ha), de dénudé sec (354 ha) 
et de dénudé humide ( î  187 ha). Le territoire non forestier comprend: les terres en agriculture 395 ha, 

les pians d'eau 1806 ha, les sablières 37 ha, les lignes de transport d'énergie 196 ha et les autres 136 

ha. 
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2 .3 .1  Âge des peuplements 

Au niveau des classes d'âges, 36% de la superficie forestière productive se situe dans b classe d'âge 

de 50 ans et 24% dans les classes d'âges de 70 ans et plus (voir tableau 3). 

Tableau 3 

WC du Fjord-du-Saguenay 

Répartit ion des superf icies forestières par classe d'age 

À l'intérieur de b classe d'âge de 10 ans, il y a 950 hectares de plantation, des plantations gui sont 

situées dans les blocs de 6erland-Boilleau (750 ha) et Laterrière (200 ha). Dans cette classe d'âge, il 

faut souligner les 760 hectares de coupes totale et les 345 hectares de friche. 

Les âges moyens pondérés par type de couvert sont les suivants : 48 ans pour le groupe feuillu, 53 

ans pour le groupe mélangé et 49 ans pour le groupe résineux. 

2.3.2 Volume marchand 

On constate. à l'analyse des résultats, que le volume marchand brut total est de dont 

50% en résineux et 50% en feuillu. Les volumes par groupes d'essences sont répaitis comme suit: 

32% en sapin-épinette. 10% en pin gris, 8% en autres résineux (méièze, cèdre), 31% en peuplier 

faux-tremble, 9% en bouleau blanc et 10% en autres feuillus. 

410 n 

.R.C. du Fjord-du-Saguenay 
Plan intégr6 de dkveloppernent et d'utilisation des terres publiques intramunicipaies 



Au niveau des classe d'âges, 48% du volume se retrouve dans la classe d'âge de 50 ans et 20% dans 

les classes d'âges de 70 ans et plus. 

Le volume à l'hectare pour toutes les essences se situe à 77 m3/ha. Si on analyse les données pour 

Ses résineux. les résultats atteignent 68 d h a  ce qui est assez taibie. Le rendement à l'hectare des 

strates mélangées est à 82 m3/ha, tandis que le rendement des strates feuillues est plus élevé. se 

situant à 105 m'/ha. 

2 . 4  POTENTIELS D'AFFECTATION 

Les potentiels d'affectation des terres publiques intramunicipales de la M.R.C. du Fjord-du-Saguenay 

ont été évalués de i a p n  qualitative, en fonction des données existantes et selon cinq grandes 

classes de potentiels dominantes soit, b sylviculture (F). l'agriculture (A), la conservation (C). h 

récréation intensive (R) ainsi que l'industrie et le tfanspori (Il'), Le potentiel conservation réfère à la 

présence d'éléments représentatifs du patrimoine naturel et culturel, à des habitats fauniques 

intéressants et, parfois, exceptionnels et à des paysages de grand intérêt; le potentiel et. 

conséquemment. le niveau de préservation à accorder peut varier considerab4ernent d'un élément à 

l'autre. 

Ces potentiels dominants n'excluent pas d'autres potentiels secondaires. Ainsi, le potentiel sylvicole 

dominant peut être accompagné des potentiels secondaires agricole (Fa) et de conservation (Fc). L e  

potentiel agricole dominant peut être combiné au potentiel secondaire sylvicole (Afi et le potentiel de 

conservation dominant au potentiel secondaire de sylviculture (Cf). 

li s'en degage neuf categories de potentiels sur les TPl de la M.R.C.. soit: 

' Sylviculture (F); 
* Sylviculture et agriculture (Fa); 

* Sylviculture et conservation (Fc); 

*Agriculture (A); 

* Agriculture et sylviculture (Af); 
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* Conservation (C); 

+ 6OnServatiQn et sylviculture (Cf); 
* Récréation intensive (R); 

Industrie - Transport (1s). 

Les cartes 5 à 7 illustrent b répartition des potentiels d'affectation sur les lots intramunicipaux; leur 

description est abordée par grands ensembles. D'une manière générale, les TPI du secteur Nord de  

la M.R.C. comportent la plus grande diversité de potentiels, et partant. des enjeux diversifiés, pour n e  

pas dire contradictoires quant a leur mise en valeur. Ceci est d'autant plus valable pour le bassin de ia 

rivière Shipshaw, comme nous le verrons ci-après. 

Potentiels d ' m t i o n  des TPI du &s in de k r  ivière Shioshay 

LesTPI du bassin de b rivière Shipshaw se démarquent des autres grands ensembles de La M.R.C.. 

En effet, cet ensemble est le seul àcomporler un potentiel dominant marqué pour l'agriculture. en 

raison des caractéristiques pédologiques (Québec 1990) des sols en présence. Ce potentiel agricole 

est reconnu par les agronomes comme étant l'un des meilleurs en Sagamie pour l'aménagement de  

bleuetières. D'ailleurs, h bleuetière Les Fruits bleus de Saint-B)avid-de-Falardeau se trouve sur ia 
partie Nord de cet ensemble. 

Environ 3 800 ha sur les lots intramunicipaux situés au nord de h rivière Saguenay présentent u n  

potentiel agricole variant de 3 à 4. Elles ont un potentiel modéré à passable pour diverses cultures. 

dont La pomme de terre, mais certaines peuvent offrir m e  productivité élevée pour des cultures 

sp,écialement adaptées comme le bleuet. L'ensemble de ces terres sont situées en zone agricole 

permanente. 

il taut mentionner toutefois que la majorité de ces terres au potentiel dominant pour l'agriculture sont 
actuellemeni boisées ou en friche et présentent également un potentiel indéniable pour b 

sylviculture. D'ailleurs, des travaux sylvicoles y sont actuellement réalisés et planifiés par les 

municipalités sur le territoire desquelles elles se trouvent. 
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Le bassin de la rivière Shipshaw présente également des secteurs à potentiel de conservation 

dominant. C'est le cas, notamment, d'un couloir riverain bordant les 11 premiers kilomètres de La 

rivière Shipshaw, à partir de la ChuteauxGalets jusqu'à la Chuteà-Gagnon (haute de 15 mètres). En 

effet, cette portion de la rivière présente des caractéristiques hydrologiques (Fortin 1980) 

particulièrement favorables pour les activités de rafting et de kayak d'eau vive, compte tenu du débit 

contrdlé par le déversoir du barrage de Chute-aux-Galets. La qualité du paysage est intimement liée à 

la pratique de ces activités. 

Egalement dans le même secteur, la chute A Gagnon offre un potentiel hydroélectrique qui fait l'objet 

d'une étude d'avant-projet. 

Un polenliel dominant pour la conservation est défini dans le cas des secteurs d'intérêt de Saint-Jean- 

Vianney (site du glissement de 1970), de h Chute-aux-Galets. des forêts d'expérimentation (secteur 

de Chute-aux-Galets el des Terres Rompues) et des érablières aménagées de Saint-Fulgence et de 

Sainte-Rose-du-Mord. 

De plus, les zones humides (dont il a été fait mention précédemment) gui renferment des habitais 

fauniques jugés intéressants pour la sauvagine présentent un potentiel élevé pour la conservation. 

Notons toutefois certains potentiels d'extraction commerciale de la tourbe dans les grandes tourbières 

de Saint-Honoré, Canton Trernblay et Shipshaw. 

On note un potentiel pour la récréation intensive dans le secteur de la Chute-aux-Galets (Pagé et al., 

1986) et en aval de la Chute-à-Gagnon, le long de h rive Ouest de h rivière Shipshaw. Par contre, le 

potentiel récréatif de cette bande riveraine est limité, en raison d'une problématique d'accès. 

Potentiels d'affectation des TPl de Sa int-Fulaence 

Outre un potentiel considérable pour h sylviculture (Plusquelec, 1997), les TPI de Saint-Fulgence 

recelent un potentiel pour La récréation intensive, particulièrement en bordure des lacs Roger et 

Harvey 
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Un potentiel de la conservation y est défini afin de protéger I'érabliére exceptionnelle située à l'Ouest 

du lac Roger. 

L'analyse des potentiels des TPI du secteur Sud de h M.R.C. retient en premier lieu I'imporîant 

potentiel de développement de villégiature au lac Kénogami. D'ailleurs. un projet y est déjà amorcé, 

avec l'achèvement d'un tronçon de route de 9 5  kilomètres assurant l'accès aux TPI de h baie 

ipiphane et de la Péninsule à partir de Saint-CyriaC, ce qui permettra le développement ultérieur de 

prés de 200 emplacements résidentiels et de villégiature (Le Groupe Leblond Tremblay Bouchard. 

1997). 

Les TPI du secteur Sud recèlent plusieurs ensembles propices a b conservation; c'est le cas pour le 

bloc de lots intramunicipaux englobant le centre de ski de fond Le Norvégien, une réserve écologique 

projetée (sapinière à bouleau blanc) au Sud de Laterriére. ainsi que certaines îles du lac Kénogami 

(îles à Jean-Guy et Chez Voisine). Ces îles du lac Kénogami offrent en effet quelques plages 

sauvages intéressantes, plusieurs kilomètres de rives et sont situées à proximité d'une héronnière. 

De plus, les paramètres écologiques de ces iles sont encore rnal connus, sans compter leur accès 

limité. en raison de leur caractére insulaire. 

Potentiels des TPI du Bas-Sa- n 

Considérant leur grande superficie, les blocs de lots intrarnunicpaux du Bas-Saguenay recèlent des 

ressources et des potentiels considérables. Mentionnons d'abord, outre un potentiel intrinsèque 

pour la sylviculture, le potentiel de conservation des secteurs des lacs Ha? Ha? et de h rivière Ha! Ha!, 

avec leurs paysages d'une grande qualité esthétique (sentiers du Mont du Four, chute à Baptiste, 

etc.), des sites archéologiques reconnus et la présence de la pourvoirie Le Domaine du lac Ha? Ha! 

Autre élément majeur des panoramas du Bas-Saguenay, l'énergie du relief et les nombreux 

escarpements rocheux inspirent un corridor de conservation afin de préserver !a qualité de 

l'encadrement visuel à pariir de b route panoramique 170, particulièrement lorsque cette route 

traverse les TPl des municipalités de Rivière-Éternité, L'Anse-Saint-Jean et Petit-Saguenay. 
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Un potentiel de conservation est identifié aussi sur les TPI situés dans les secteur des Eaux Mortes à 

Petit-Saguenay (en raison de sa valeur écologique et pour l'interprétation du mileu naturel), ainsi que 

dans ia vallée du lac Défoncé, à Ferland-et-Boilleau (une île du lac Ha? Ha!, h pessière du lac des 

Cèdres), à Saint-Félixd'Qtis (L'Anse-aux-Érables, les rives du lac Otis. ruisseau aux Cailles), ainsi qu'à 

L'Anse-Saint-Jean (Mont-Édouard et Saint-Jean-du-Millénaire~. 

Les TPI du Bas-Saguenay présentent également plusieurs endroits au potentiel dominant pour h 
récréation intensive, généralement en bordure des nombreux plans d'eau en présence: c'est le cas à 

Ferland-et-Boilleau (lacs Boilleau, de la Belle Truite. Rémis, Surprise et la chute à Baptiste sur b rivière 

Ha! Ha!), Saint-Félixd'Otis (iacs Long, des Coeurs) et Petit-Saguenay (lacs Alphée et Baribeau). 

La possibilité annuelle de coupe à rendement soutenu correspond au volume annuel maximum que 

l'on peut prélever à perpétuité dans un territoire donné. sans diminuer la capacité productive du milieu 

forestier. 

En premier lieu, deux calculs de la possibilité forestière ont été réalisés sur tout le territoire de biocs de 

lots intramunicipaux soit une simulation avec la valeur de prématurité fixée à 10 ans et une simulation 

sans orérnaiurilé. 

Si on analyse les résultats de la simulation, h possibilité forestière toutes essences pour les blocs de 

lots intrarnunicipaux se situe à 57 373 d i a n .  Quant à b possibilité résineuse, elle se situe à 35 250 

d ian ,  tandis que la possibilité feuillue est de l'ordre de 22 120 m'/an. 

La deuxième simulation sans prématurité donne des résultats quelque peu différents surtout au 

niveau du groupe résineux. Si on analyse les données, la possibilité forestière toutes essences est 

de 54 863 d ian .  La possibilité résineuse se situe à 29 915 m'/an tandis que la possibilité feuillue est 

de l'ordre de 24 948 m'/an. 11 faut noter cependant, que h possibilité résineuse. durant les premières 

périodes. se situe principalement dans les peuplements mélangés, étant donné que le niveau de 
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coupe du groupe de calcul SEPM (composé de peuplements résineux) n'est que de 1500 m3/an 

pendant les cinq premières années (figure I O ) .  

De ce fait, le choix de h simulation (prématurité - 10 ans) permettrait de combler un manque de 

disponibilité de peuplements résineux matures durant les deux premières périodes de l'horizon. De 

plus, cette prématurité permet de maintenir un niveau de coupe pour les premieies périodes. 
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E 

L'établissement d'un porlrait socio-économique sommaire des municipalités où les lots 

intramunicipaux comportent des blocs d'une superficie significative permet de situer les enjeux de h 

mise en valeur et de l'utilisation de ces lots pour les populations respectives. 

3 . 1  L E  CHOlX DES INDICATEURS 

Divers indicateurs permettent de situer I'état du développement relatif des municipalités entre elles. 

On pourrait envisager des indicateurs tels que l'indice de richesse foncière produit par le ministère des 

Affaires municipales. Un tel indice reflète i'assiette fiscale des municipalités. Or, l'objectif à poursuivre 

avec I'allocation des ressources issues de !a gestion des lots pubiics intramunicipaux vise à faire en 

sorte d'en assortir les retombées économiques, principalement en termes d'emploi, aux municipalités 

et aux populations qui en ont le plus grand besoin. Ues indicateurs tel que l'indice de richesse 

foncière qui s'appliquent au territoire municipal ne témoignent pas directement de I'état de 

dépendance socio-économique des populations et ne sont donc pas directement pertinents eu 

égard à l'objet d'analyse, même s'ils offrent aussi un lien qui découle du développement relatif des 

populations. 

Les indicateurs requis doivent permettre d'identifier les caractéristiques témoignant de I'état du 

développemen: srnial et économique des collectivités, de leur capacité à soutenir b vie des 

ménages. La Régie régionale de h Santé et des Services sociaux du Saguenay-Lac-Saint-4ean el 
son service des études opérationnelles ont procédé à diverses analyses ayant pour objet cette même 

question de l'allocation des ressources. Ces études et en particulier celle de Larouche (1995) ont 

démontré la qualité parliculière d'un indicateur. à savoir le taux d'inoccupation ou son complément, le 

rapport emploi-population, pour caraciériser I'état de développement. de sous-développement. de 

richesse ou de pauvreté des collectivitès. 

Le rapport emploi-population comme le taux d'inoccupation constituent des mesures de 

dépendance. Le rapport emploi-population mesure le nombre de personnes occupant un emploi mis 
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cariographie reflétant le bilan migratoire. de même que ie profil de faible scolarité relative et le revenu 

moyen des personnes ont éîé réalisées. Elles permettent de saisir comment s'effectue la conjonction 

de ces différents paramètres et comment ils se traduisent dans l'espace saguenayen. 

Compte tenu des statistiques disponibles, les données du recensement de 1991 sont utilisées, 

celles du dernier recensement n'étant toujours pas publiées en avril 1998. 

L'examen du rapport emploi-population (tableau 4 et carte 8) révèle qu'un rapport de moins de 50 % 

(indiquant donc un taux d'inactivité de plus de 50 %) affecte toute b périphérie de h M.R.C.. d'une 

pari le Bas-Saguenay. d'autre part les municipalités de ses extrémités ouest et nord. Ailleurs, tout le 

coeur de la M.R.C. montre un rapport de 50 A 55 %, si ce n'est des municipalités de Canton-Tremblay 

et de Laterrière qui offrent un meilleur profil. 

On peut donc conclure que b dépendance socio-économique des populations, que leur 

développement social et économique s'avèrent nettement moins favorables pour toutes les 

municipalités à l'est de Ville de !a Baie, incluant Ste-Rose-du-Nord, de même que pour les 

municipalités situées à sa frontière ouest et celle de Saint-David-de-Falardeau. 

Bilan miaraioirg 

Le bilan migratoire exprime le solde migratoire d'une municipalité entre 1986 et 1991, ce dernier mis 

en rapporl avec h population totale de 1986. Il est particulièrement intéressant dans h mesure où il 

exprime la quête d'emploi qui commande un tel déplacement. II n'est donc pas étonnant de constater 

que les municipalités offrant un faible niveau d'emploi montrent aussi aine forte émigration. Ce bilan 

montre (carte 9) que l'ensemble des municipalités de la M.R.C. ont accusé des pertes de population. A 
l'exception de celles de Lac-Kénogami. de Laterrière et de Canton-Tremblay. 
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Il importe de mentionner qu'en chiffres absolus, la population de Jonquière a connu une perte de plus 

de 2000 personnes (3.5 %) et qu'en chiffres relatifs, la population de Bégin a régressé de quelque 

15 % au cours de cette oériode. 

Le profil de b faible scolarité exprime h proporlion de h population de plus de 15 ans ayant une 
scolarité inférieure à 9 ans en 1991. On y constate les mêmes décalages que dans le cas du rapport 

emploi-population (carte i O). 

Revenu moven des De rsonnQ 

Le revenu moyen des personnes représente l'étai de richesse ou de pauvreté relative des 

populations. À ce tiire, jl existe un lien ténu avec ie rapport emploi-population et avec les conditions 

sociales qui affectent les communautés. On constate qu'il s'exprime aussi selon un patron analogue 

au rapport emploi-population (carte 11). 

Ce bref document démontre bien comment le rapport emploi-population ou son complément, le taux 

d'inoccupation. de méme que les autres paramètres considérés, convergent pour exprimer M a t  d e  

développement relatif des communautés aux plans social et économique. 

On peut en déduire que l'allocation des ressources des territoires publics intrarnunicipaux pourrait 

contribuer davantage au développement économique et social des municipalités du Bas-Saguenay et 

de la frange ouest de la M.R.C. y intégrant Saint-David-deFalardeau, compte tenu des besoins et de  

la fragilité relative des populations en cause. 
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4 .  G s TA JE 

Les sections précédentes ont permis de dresser un portrait fidèle des terres publiques 

intramunicipales, des ressources qu'elles recèlent. de leur utilisation actuelle. des potentiels 

d'utilisation qu'elles offrent et de leur environnement socio-économque, Une consultation des 

principaux intervenants concernés par b mise en valeur des lots intramunicipaux et l'ètablissement 

d'un portrait socio-économique des communautés concernées a permis de mettre en lumière les 

principaux enjeux liés à cette mise en valeur. Les deux plus importants sont: 

- les terres publiques intramunicipales Sont principalement localisées dans les 

municipalités rurales en périphérie de la M.R.C.. communautés dont certaines sont 

défavorisées sur le plan socio-économique; dans ces milieux, on s'attend à ce que le 

développement et l'exploitation des ressources des lots intramunicipaux génèrent u n  

maximum de retombées économiques locales, en terme d'emplois et de fonds 

d'investissement pour favoriser le développement de nouvelles activités économiques; 

- une approche de mise en valeur multiressources, notamment des lots forestiers, apparait 

comme l'avenue à privilégier pour maximiser l'utilisation du territoire. b création d'emplois 

el le maintien des populations locales. 

Les orientations d'aménagement ici énoncées et les objectifs vises par ces dernières vont dans le 

sens de répondre à ces préoccupations, tout en respectant les principes et orientations du  

gouvernement en matière damenagement, de développement et de gestion des terres publiques et 

de leurs ressources naturelles. 

1. FAVORISER UN DÉVELOPPEMENT ET UNE UTILISATION MULTBRESSOURCES 

On doit viser un développement et une utilisation polyvalente des terres publiques intramunicipales. 

reposant sur une mise en valeur harmonieuse des potentiels intrinsèques du milieu. A titre 

d'exemple, le milieu forestier recèle, en plus de la matière ligneuse, des potentiels d'occupation et de  

mise en valeur à des fins récréatives associés à h présence de lacs et cours deau, d'habitats 
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fauniques, à l'attrait du paysage et autres. L'exploitation forestière peut s'effectuer de façon h 

minimiser les impacts sur la villégiature et la pratique d' activités récréatives. 

L'acquisition de meilleures connaissances du territoire. par des inventaires muitiressources, ainsi 

qu'une sensibilisation des diverses parties prenantes h i'importance d'une approche intégrée 

d'aménagement et de développement faciliteront l'atteinte des objectifs poursuivis. 

Obiectifs Doursuivis 

Assurer une accessibilité publique au territoire et son occupation. h diversification et l'accroissement 

de i'activité économique. d'où la création d'emplois et le maintien des populations locales. 

2 .  PRIVILkG1ER LA MISE EN VALEUR A DES FINS AGRICOLES DES TERRES 

PRESENTANT UN BON POTENTIEL POUR CE TYPE D'EXPLOITATION 

Cette orientation s'inscrit dans le sens de l'orientation gouvernementale de prioriser l'activité et les 

entreprises agricoles h toute autre, sur les terres à bon potentiel. Le zonage agricole traduit cette 

volonté. C'est également une orientation du premier projet du schéma d'aménagement révisé 

(PPSAR). Certaines de ces terres offrent un potentiel élevé pour b culture du bleuet, le meilleur en  

région; d'autres se prêteraient bien à b culture de h pomme de terre. une culture que le climat plus 

froid de la région favorise. 

Obiectils DOU rsuivis 

Favoriser la remise en valeur à des fins agricoles des lots effou parties de lots présentant un potentiel 

agricole bien identifié; y encourager des pratiques agricoles appropriées A h nature des sols. aux 

conditions de drainage. ainsi qu'au climat, tout en assurant b protection des nappes d'eau 

souterraines; favoriser le maintien et le développement d'entreprises agricoles, d'ou le maintien des 

populations locales. 
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3 .  ASSURER U ISE E N  VALEUR ET UNE EXPLOITATION DE LA FORET DE FAÇON 

ASSURER SA PERENNITC, AINSI OW'UNE UTILISATIO ULTIRESSOURCES 

La ressource forestière constitue. sans contredit, h principale ressource sur les terres publiques 

intramunicipales. Les travaux d'aménagement forestier et de récolte de h matière ligneuse doivent 

être effectués de façon à assurer. à moyen et long Jerme, un rendement soutenu et même accru de  

cette ressource. rapproche de ces travaux doit privilégier une utilisation multiressources du territoire 

forestier. 

vi 

Assurer h pérennité de cette ressource d'autant plus profitable qu'elle se trouve à proximité des 

usines de transformation; soutenir l'économie locale; favoriser l'accessibilité de la forêt à h population; 

diversifier l'utilisation du milieu forestier; en un mot. favoriser un développement durable. 

4 .  FAVORISER LE DEVELOPPEMENT RÉCRÉATIF ET TOURlSTIûUE 

Les terres publiques intrarnunicipales recblent des paysages naturels, des pians et cours d'eau et 

autres attraits offrant un potentiei d'utilisation et de mise en valeur à des fins récréatives et 

touristiques. Les espaces en cause êtanll concentrés. ils ne limitent que superficiellement 

l'exploitation des ressources forestières. 

Obiectifs Doursuivis 

Favoriser l'accessibilité aux lots ~ntramunicipaux et une diversification de l'économe 

5 .  PRIVILÉGIER LA PROTECTION DE CERTAINS MILIEUX 

Certaines portions des terres publiques intramunicipales méritent d'être préservées au profit de b 
population. en raison de la présence d'habitats fauniques. de h qualité du paysage, de peuplements 

particuliers. de leur intérêt culturel ou patrimonial ou de la présence de ressources particulières (nappe 
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d'eau souterraine,....). La préservation de ces milieux n'exclut pas i'exercice de certaines activités, ni 

leur mise en valeur ii des fins récréatives et touristiques. 

Qbiectifs 

Préserver l'attrait naturel ou récréotouristique de certains espaces et certaines ressources qu'ils 

recèlent. 

6. CONSERVER CERTAINS TERRITOIRES D'I TERET ET ÉCQSYSTE 

Certains habitats fauniques et écosystèmes floristiques présentent u n  caractere unique qu'il convient 

de preserver a tout prix. Il en va de même pour certains sites présentant un potentiel archéologique. 

Obiectif Doursuivi 

Prbçerver des écosysttmes et des espèces dans des conditions aussi peu perturbées que possible, 

ainsi que des milieux naturels QU cultureis A des fins scientifiques, bducatives, récrkatives ou 

touristiques. 
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ES s 

Le plan d'affectation traduit l'utilisation recommandée pour chacun des lots ou parties de lots 

intramunicipaux dont la gestion a été déléguée à h M.R.C., tenant compte de leur utilisation actuelle. 

des potentiels d'affectation qu'ils comportent et d'éventuels projets de mise en valeur dont ils 
pourraient faire l'objet. 

Six grandes classes d'affectation ont été retenues soit: agriculture, sylviculture, récréation, industrie et 

transport, protection et, enfin, conservation. Ces affectations n'ont pas un caractère exclusif: 

certaines autres affectations compatibles peuvent y être associées. 

Une description de ces affectations, des objectifs poursuivis, des principaux territoires ou blocs d e  

lots affectés. ainsi que des affectations Compatibles suit. 

5.6  AFFECTATION AGRICOLE 

Cette affectation traduit l'importance que h M.R.C. désire accorder a la mise en valeur A des fins 

agricoles des lots comportant un potentiel dominant pour cetle activité, qu'il s'agisse de grande 

culture, de culture de bleuets, d'horticulture ou d'élevage. 

La presque totalité des lots intramunicipaux affectés à I'agriculture sont situés au nord du Saguenay, 

dans les municipalités de Saint-David-de-~alardeau, Saint-Honoré, Shipshaw et, dans une moindre 

mesure, Canton Tremblay. Saint-Ambroise et Saint-Charles-de-Bourget. Ils sont illustrés à b carle 12. 

Seuls trois autres lots sont affectés A i'agriculture. sur le territoire de Viile de la Baie (carte 14). 

L'affectation agricole sera précisée graduellement. lors des inventaires gui précéderont h planification 

de récolte des peuplements matures (article 6.3.1). 
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5.1 .2 Affectat ions compatibles avec l 'agriculture 

La sylviculture est compatible avec l'affectation agricole, comme activité transitoire, jusqu'à h récolte 

des peuplements matures. Suite à h planification des Vavaux de récolte de ces peuplements. !es 
espaces jugés non propices à l'agriculture seront immédiatement remis en sylviculture. Également, 

les espaces rendus disponibles à l'agriculture qui n'auront pas trouvé de promoteur dans un délai 

raisonnable seront remis en sylviculture. 

Les activités récréatives sont également compatibles avec l'affectation agricole. mais seulement en ce 

qui a trait à la localisation de corridors de sentiers pour la pratique de diverses activités de plein air, tel 

que la motoneige, le VTT, la randonnée à ski, à vélo ou à pied. 

La conservation est également compatible avec l'agriculture, notamment pour préserver des habitats 

fauniques pafliculiers. 

5 . 2  AFFECTATION SYLVICOLE 

La sylviculture continuera de monopoliser la majeure partie des lots intramunicipaux sur le territoire de 

b M.R.C. C'est en quelque sorte une affectation par défaut qui accapare tous les espaces non 

affectés à d'autres fins. Celà n'en fait pas moins une activité des plus intéressantes pour h M.R.C. et 

les municipalités, compte tenu des ressources qu'ils recèlent et des retombées économiques qui 

sont associees à leur exploitation. 

5 . 2 . 1  Territoires affectés à la sylviculture 

On retrouve des blocs affectés à la sylviculture dans toutes les municipalités, celles du Bas-Saguenay 

et de Saint-Fulgence accaparant les plus grandes superficies. La distribution est assez 

proportionnelle à la superficie des TPl dans chacune des municipalités, sauf en ce qui a trait aux 

municipalités comportant des lots affectés à des fins agricoles. 
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5.2 .2  Affectat ions compatibles avec la sylv icul ture 

Toutes les autres affectations sont compatibles avec h sylviculture, soit: agriculture ( incluant 

l'élevage), récréation et villégiature (incluant les infrastructures touristiques), activités industrielles (y 

compris les carrières et sablières), conservation, toute autre affectation à caractère urbain (résidence. 

commerce ... i en bordure des routes seulement. 

Ces usages doivent ètre autorisés aux règlements d'urbanisme municipaux. 

5 . 3  AFFECTATION RÉCRÉATIVE 

Les terres publiques intramunicipales recèlent de nombreux sites offrant un grand intérêt pour h 

pratique d'activités récréatives, don la majorité sont associés à la présence de lacs ou de rivières. 

5 . 3 . 1  Espaces affectes à la récréation 

Parmi les espaces qui sont retenus à des fins récréatives, les principaux sont les sites de Chute-aux- 

Galets A Saint-~avidde-~alardeau. du Centre de plein air Bec-Scie Viole de la Baie, du Camp 

d'Accueil a Ferland-et-Boilleau. ainsi que de la station touristique Mont-Édouard à L'Anse-Saint-Jean. 

Les autres aires récréatives sont principalement associées à des zones de villégiature. Les principales 

sont localisées au lac Kénogami; il s'agit du projet de développement de villégiature planifié par b 

M.R.C. dans le cadie de la construction d'une ?oute de 9.5 km au lac Kénogami. 

5 .3 .2  Affectat ions compatibles avec la récréation 

La villégiature, les infrastructures récréatives et touristiques sont autant d'usages associés à b 
récréation. 

La conservation est une affeclation égaiement compatible avec la récréation 
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5 . 4  AFFECTATION INDUSTRIELLE ET DE TRA 

Les espaces affectés à des fins industrielles et d'infrastructures de transport sui les TPI sont très 

limités. II s'agit des emprises de lignes de transport d'énergie et d'une partie d'un lot adjacent au port 

de Grande-Anse. II faut se rappeler, cependant, que tous les lots affectés à h sylviculture peuvent 

accueillir également des activités industrielles. 

5 . 4 . 1  Affectat ions compatibles avec les activi tés industr iel les et de transport 

L'agriculture peut être pratiquée sous les lignes de transport d'énergie. La sylviculture est autorisée 

comme activité inlérimaire ou comme zone tampon. 

5 .5  AFFECTATION DE PROTECTION 

Cette affectation vise à préserver des paysages et territoires d'intérêt, des forêts de recherche, des 

erablieres exceptionnelles. ainsi que des habitats fauniques ou leur pourtour. Contrairement à une 

aire de conservation, une aire à protéger peut accueillir ou permettre de multiples activités. avec des 

restrictions. cependant, dans le cas de la sylviculture. 

5.5.1 Territoires à p r ~ t é g e r  

Parmi les territoires à protéger sur les TPI au nord de h rivière Saguenay (carte 8). les principaux sont 

localisés aux abords de Chute aux Ga!ets e? le long de !a riviere Shipshaw, sur !a tourbière du lac 

Duplessis, ainsi que sur l'emplacement de l'ancien glissement de terrain de Saint-Jean-Vianney. 

Dans les municipalités au sud de !a conurbation. les principales aires de protection sont l'île à Jean- 

Guy, en fonction du fulur parc régional du lac Kénogami, le site du centre Le Norvégien, ainsi que des 

paysages à protéger en bordure de la rivière Saguenay. 

Dans le Bas-Saguenay, les aires de protection sont essentiellement associés à des paysages à 

préserver, le long de B route 170, autour du lac Ha! Ha! et du Petit lac Ha! Ha!, ainsi qu'autour de !a 

station touristique du Mont-Édouard. 
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5.5.2 Affectations compatibles à l ' intérieur des aires ale protection 

La sylviculture est compatible, mais suivant une approche permettant d'assurer b préservation du  

paysage (coupes de jardinage. d'assainissement.......). La récréation intensive et extensive, incluant 

les infrastructures touristiques, est &gaiement autorisée. Enfin, est compatible toute affectation 

urbaine autorisée par les municipalités, en bordure des routes. 

5.6 AFFECTATION DE CONSEAVATIO 

L'affectation conservation vise une préservation intégrale de la ressource, qu'il s'agisse d'une réserve 

écologique, d'un habitat faunique. d'un peuplement exceptionnel ou d'un site d'intérêt 

archéologique, dans le but de la rendre accessible à des fins scientifiques. éducatives. récreatives ou  

touristiques. 

5.6.6 Aires de conservation 

Parmi les aires a conserver, on note une réserve écologique projetée, à Laterrière, correspondant à 

une sapinière à bouleau blanc, une héronnière sur une ile voisine de lTe à JeanGuy, au lac 

Kénogami. une frayère à truite de mer dans le ruisseau Benouche, à Rivière Éternité. et la pessière d u  

lac des Cedres, à Ferland-et-Boilleau. 

5.6.2 Affectat ions compatibles à S'interjeur des aires de Conservation 

La seule activité compatible dans les aires de conservation est la récréation extensive n'impliquant pas 

la mise en place d'infrastructures lourdes d'accueil et de services. 
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En rappel, par h convention de gestion territoriale entrée en vigueur le l e r  aMil 1997, k M.R.C. du  

Fjord-du-Saguenay s'est vue déléguer des pouvoirs et responsabilités en matière planification, d e  

gesiion foncière et de gestion forestière sur les terres publiques intramunicipales. 

Les principes suivants orienteront h gestion de h .R.C., à savoir: maintenir les terres publiques 

déléguées accessibles à la population, maintenir I'accessibilit6 publique au domaine hydrique public, 

pratiquer une tarification basée sur la valeur marchande et n'accorder aucun privilège à une personne 

qui occupe ou utilise illégalement une terre du domaine public. 

II est fait état, ici, des modalités que h M.R.C. compte appliquer, pour le suivi du plan intégré de  

développement et d'utilisation des TPl et, par la suite, des modalités applicables à h gestion foncière, 

ainsi qu'à la gestion forestière. 

II convient de mentionner que h cartographie incluse au plan intégré de développement est u n  

support à k planification du territoire et a !a gestion de ses ressources. m i s  qu'elle ne saurait se 

substituer à d'autres outils plus détaillés en ce qui a irait à la gestion foncière. 

6 . 1  MODALITES DE SülVl DE LA PLANlFlCATlON 

Le plan intégré de développernent et d'utilisation des terres publiques iniramunicipales sera e n  

vigueur au minimum pour la durée de la convention de gestion territoriale intervenue entre le ministère 

des Ressources naturelles du Québec et la M.R.C., soit jusqu'au premier avd 2002. Si ia convention 

est renouvelée, le plan de développement demeurera en vigueur. 

Dans l'année suivant le renouvellement de h convention, le plan intégré de développement fera 

l'objet d'une révision globale pour s'ajuster aux nouvelles orientations de développement que Ica 

M.R.C. pourra se donner en terme de développement et d'utilisation des TPI ou qui pourraient lui être 

imposées par le gouvernement. 
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Une fois par année et peut-être plus souvent au besoin, la M.R.C. pourra effectuer une mise à jour d e  

son plan de développement. pour définir des affectations aux nouveaux lots dont la gestion pourrait 

lui être cédée par le ministère des Ressources naturelles, retrancher du plan les lots qui auront été 

aliénés et effectuer les ajustements qui pourraient lui apparaître appropriés pour tenir compte d e  

projets non connus au moment de l'élaboration du plan. Toute modification au plan de  

développement devra avoir été soumise préalablement au Comité rnultiressources pour 

recommandation et approuvée par le conseil de la 

Toute demande de modification du plan de développement de h part d'une corporation publique ou 

privée ou d'un individu devra être adressée au Comité multiressources qui jugera de I'à propos de h 

requête et de l'échéancier pour y donner suite. 

6.2 ODALITÉS DE GESTIQ 

La M.R.C. se doit de faire respecter la Loi sur les terres du domaine public sur I'ensembie des terres 

publiques intramunicipales déléguées. Les modalités de gestion foncière qu'elle se propose 

d'appliquer s'inscrivent dans ce sens. 

6 .2 .1  Vente ou  location des lots épars et autres parties de lots 

Le décret 231-89 du 22 février 1989 concernant le Règlement sur b vente, b location et l'octroi de 

droits immobiliers sur les terres du domaine public s'applique. Les modalités retenues sont 

respectivement: 

k!.e.m 
- 

- 
- 

vente a la valeur marchande; 

effectuée par appel d'offres ou par tirage au sort; 

dans le cas d'un lot (partie de lot enclavé), il peut être offert aux propriétaires riverains; 

Location 
- 
- 

loyer annuel correspondant A 10 % d e  la valeur marchande du lot (partie de lot) concerné; 

location effectuée par tirage au sort ou au premier requérant; 
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6.2.2 Vente ou location des emplacements e vil légiature existants 

De façon générale, la M.R.C. désire conserver public l'accès aux plans et cours d'eau sur le territoire. 

Le détenteur d'un bail de villégiature peut cependant s'adresser à B M.R.C. pour manifester le désir 

d'acquérir l'emplacement qu'il occupe. Si b M.R.C. accepte de lui vendre son emplacement, 

considérant que cette vente ne remet pas en cause l'accès public au plan ou cours d'eau, cette vente 

sera effectuée à la valeur marchande. 

Dans le cas ou h M.R.C. ne serait pas d'accord pour procéder à une aliénation, elle continuera à 

renouveler le bail à chaque année, moyennant le paiement du loyer par le locataire; ce loyer 

correspondra à 1 O % de la valeur marchande de l'emplacement loué et ce, en vertu du décret 231 -89, 

section IV. de la Loi sur les terres du domaine public. 

6.2.3 Cession à t i tre gratuit 

Le décret 232-89, du 22 lévrier 1989, concernant le Règlement sur les cessions à ti?re gratuit de 

terres pour usages d'utilité publique s'applique. 

La M.R.C. peut céder à titre gratuit une terre à toute municipalité, lorsqu'elle est requise à des fins de 

voie publique, de lieu d'6limination de déchets. de traitement des eaux usées potables, de parc, de 

cimetière et autres. Cette terre doit être située à l'intérieur de ses limites territoriales ou de celles 

d'une municipalité locale voisine. 

6 . 2 . 4  Droits émis et à émettre 

Avant de consentir de nouveau droits sur les terres publiques intramunicipales, h M.R.C. va s'assurer 

de respecter les droits déjà consentis (baux miniers, agricoles, droits de passage et servitudes). 

Avant d'émettre de nouveaux droits, h M.R.C. va s'assurer qu'ils sont compatibles avec le plan 

d'affectation des TPi et qu'ils n'ont pas pour effet de limiter I'accès aux terres publiques. 
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6 . 2 . 5  Régularisation de  certaines occupat ions 

Le décret 233-89 du 22 février 1989 concernant le Règlement sur la régularisation de certaines 

occupations de terres du domaine public s'applique. 

6.2.6 Contrôle de  l 'uti l isation et de  I 'occupation du terr i toire 

Suivant les responsabilités qui lui ont été confiées par h convention de gestion, h M.R.C. a le devoir 

de contrdler l'utilisation et l'occupation du territoire. Elle traitera des occupations et utilisations 

illégales, incluant les dépotoirs illicites et les barrières illégales, aux termes de h Loi sur les terres du 

domaine public, en respectant le principe selon lequel aucun privilège n'est accordé à une personne 

qui occupe ou utilise illégalement une terre du domaine public. 

6.3 MODALITÉS DE GESTION FORESTlERE 

La M.R.C. fera respecter la Loi des forêts et le Règlement sur les normes d'intervention en milieu 

forestier (RNI) sur l'eosernble des terres publiques intramunicipales déléguées. 

6 . 3 . 1  Location d'espaces d des l i n s  agricoles 

La location d'espaces à des fins agricoles, dans les aires affectees à ces fins, au plan d'affectation des 

terres publiques intramunicipales, suivra la procedure suivante 

- lorsqu'il est prévu de récolter un peuplement mature, en vertu d'une planification 

annuelle ou quinquennale, une analyse des SO!S du site concein6 et de leurs potentiels 

à des fins agricoles sera préalablement réalisée p a r  un agronome, afin de déterminer h 

future utilisation : agricole sur les espaces propices à cette affectation ou forestière. 

- les espaces affectés a des fins agricoles m o n !  offerts en location par appel d'offres 

public, parmi les demandes qui sont conformes à certains critères : 

exploitation selon les règles établies par le MAPAO, I'UPA et la M.R.C.; 

. paiement du loyer établi; 
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* être une entreprise agricole reconnue; 

!a récolte du bois sera effectuée de façon à ne pas altérer b matière organique, d'ou le 

potentiel agricole des sols; 

- Pour favoriser la mise en culture des sols à potentiel agricole, une aide financière pourra 

être octroyée à même le Fonds de mise en valeur des terres publiques intramuncipales; 

- En ce qui a trait aux espaces affectés a des fins forestières, la planification déterminera les 

travaux sylvicoles requis. 

6.3.2 Convention d'aménagement forestier 

Une convention d'aménagement forestier (CAF) est un contrat par lequel le gestionnaire (M.R.C.) du 

territoire public autorise le bénéficiaire (corporation municipale, autre ...) à réaliser des activités 

d'aménagement forestier (incluant !a récolte) sur un territoire désigné, tout en respectant le concept 

de forêt habitée. 

Elle prend effet dés son enregistrement par le Ministre pour une periode determinee et ce, pour une 

duree maximale de 25 ans. 

6.3.3 Travaux d'aménagement iwreslier 

Tous les travaux d'aménagement forestier autres que ceux déjà prévus dans le cadre d'un CAF 

devront être planifiés par b M.R.C.. pour être réalisés par un tiers, suite à l'octroi d'un contrat el ce. 

dans le cadre légal des régles municipales (appel d'offres public, soumission, etc.). 

6 . 4  EXCLUS10 (POUVOIRS ET RESPONSABILITÉS) 

Le gouvernement provincial continuera d'exercer les pouvoirs qui ne sont pas délégués par h 

présente convention, notamment ceux énumérés ci-apres, et s'engage à consulter préalablement !a 

M.R.C. à i'érnission de ces titres: 
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les mises à Ja disposition en laveur d'Hydrc-Québec; 

- les transferts d'autorité et d'administration en faveur de tous les ministères et organismes 

Dublics du Gouvernement du Québec; 

- les transferts d'administration et tous autres droits en faveur du Gouvernement d u  

Canada ou l'un de ses ministéres ou organismes. 

6.5 FONDS DE MISE EN VALEUR (RÈGLEME 

6.5.1 Objectif du fonds 

Le principal objectif du fonds de mise en valeur est de soutenir financièrement les interventions et 

activités de mise en valeur des terres et des ressources sur le territoire public visé par l'entente 

spécifique ainsi que sur ie territoire privé de h M.R.C. Pour ce qui est du territoire privé, les travaux 

admissibles ne devront pas être déjà prévus au programme régulier de financement de l'Agence 

régionale de mise en valeur des torêts privées du Saguenay. 

6 . 5 . 2  Responsable du fonds 

Le Conseil de h M.R.C. du Fjord-du-Saguenay est responsable du fonds et de la gestion de ce 

dernier. 

6 .5 .3  Revenus du fonds 

Les revenus peuvent provenir de différentes sources dont, entre autres : 

- des sommes d'argent consenties par le Gouvernement du Québec pour le démarrage 

des opérations de mise en valeur des terres et des ressources naturelles visées; 

de la location. de l'exploitation ou de l'aliénation d'une terre publique intramunicipaie dont 

la gestion el la mise en valeur ont été confiées 2 la M.R.C. par le gouvernement; 

- 
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- de programmes gouvernementaux, programmes de recherche et de développement, 

etc., auxquels le fonds est admissible; 

- des activités forestières (CAF, etc.) 

6.5.4 Forme d'aide 

raide accordée prend la forme de subventions allouées à des promoteurs. 

6.5.5 Clientèle admissible 

Toute personne physique ou morale peut obtenir de l'aide du fonds, que ce soit un individu, une 

entreprise agricole, une coopérative, une corporation. un organisme sans but lucratif, une 

municipalité, une institution ou toute autre personne ou organisme qui en fait la demande. 

6.5.6 Documents et informations à fournir lors du depot des projets 

Les projets devront être déposés aux bureaux administratifs de kI M.R.C.. Afin de permettre une 

analyse complète des projets soumis, ces derniers devront contenir obligatoiremeni les informations 

suivantes : 

- présentation générale du projet; 

- description du projet; 

- aspects financiers du projet. 

6.5.7 Traitement des demandes 

Les demandes d'aide financière adressées au fonds et jugées cornpl&tes sont présentées au Cornit6 

rnultiressource pour avis et recommandation au Conseil de la M.R.C. 

La décision finale est prise par le Conseil de h M.R.C. et les projets retenus le sont par le biais d'une 

résolution à cet effet. Une demande peut être acceptée sous certaines conditions. 
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